
Un employeur peut-il interdire à un salarié de mentionner
l'entreprise sur son profil LinkedIn ?

Réponse courte

Non, un employeur luxembourgeois ne peut pas interdire de manière générale à un salarié de mentionner

l'entreprise sur son profil LinkedIn. Cette mention relève de la liberté d'expression garantie par l'article 11 de la

Constitution et constitue une information professionnelle courante, difficilement dissociable du parcours du salarié.

Seules des restrictions spécifiques, justifiées et proportionnées peuvent être envisagées, par exemple pour des

postes liés à la sécurité, à la défense ou à des fonctions exposant des informations strictement confidentielles.

L'employeur doit privilégier l'encadrement via charte ou règlement interne, en rappelant l'obligation de loyauté et la

protection des données de l'entreprise, plutôt que d'imposer une interdiction globale qui serait disproportionnée.

Définition

La mention de l'employeur sur LinkedIn constitue l'indication du nom de l'entreprise dans l'expérience

professionnelle d'un salarié sur ce réseau social professionnel. Cette pratique relève du droit fondamental à la

liberté d'expression, encadrée par les obligations de loyauté et de confidentialité du contrat de travail.

Questions fréquentes

Comment l'employeur peut-il encadrer l'usage de LinkedIn par ses salariés ?

L'employeur peut établir un règlement interne, une charte des médias sociaux, des clauses contractuelles spécifiques pour postes
sensibles, des formations de sensibilisation et une procédure de validation pour les publications professionnelles sensibles, en restant
proportionné.

Quelles restrictions peuvent être imposées à la mention de l'employeur sur LinkedIn ?

Seules des restrictions spécifiques, justifiées et proportionnées sont admises, notamment pour les postes liés à la sécurité, à la défense
ou exposant des informations strictement confidentielles. Une interdiction générale serait disproportionnée et probablement invalide
devant le tribunal du travail.

Quelles sont les obligations du salarié lorsqu'il mentionne son employeur sur LinkedIn ?

Le salarié doit respecter son obligation de loyauté (article L.121-4 du Code du travail), la confidentialité des informations sensibles, les
directives internes, l'absence de préjudice à la réputation de l'entreprise et le secret professionnel applicable à certaines fonctions.

Quels textes encadrent la mention de l'employeur sur les réseaux sociaux ?

L'article 11 de la Constitution (liberté d'expression), l'article L.121-4 du Code du travail (exécution loyale), l'article L.261-1 (protection des
données salariés), la loi du 1er août 2018 (RGPD au Luxembourg) et le règlement (UE) 2016/679 (RGPD).

Un employeur luxembourgeois peut-il interdire à un salarié de mentionner l'entreprise sur LinkedIn ?

Non, un employeur luxembourgeois ne peut pas interdire de manière générale à un salarié de mentionner l'entreprise sur LinkedIn. Cette
mention relève de la liberté d'expression garantie par l'article 11 de la Constitution et constitue une information professionnelle courante.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Une interdiction générale de mentionner l'entreprise sur LinkedIn est-elle valide au Luxembourg ?

Non, une interdiction générale serait jugée disproportionnée et probablement invalide devant le tribunal du travail. L'employeur doit
privilégier l'encadrement via charte ou règlement interne, en rappelant l'obligation de loyauté plutôt qu'une interdiction globale.

Conditions d’exercice

L'exercice de ce droit est soumis à plusieurs conditions cumulatives :

Condition Portée

Obligation de loyauté Pas de dénigrement ni d'actes nuisant à l'employeur

Confidentialité Protection des informations sensibles et stratégiques

Directives internes Respect de la charte ou règlement interne

Absence de préjudice Pas d'atteinte à la réputation de l'entreprise

Secret professionnel Applicable à certaines fonctions (finance, santé, défense)

Modalités pratiques

L'employeur peut encadrer l'usage des réseaux sociaux via les dispositifs suivants :

Outil Fonction

Règlement interne Cadre général applicable à l'ensemble du personnel

Charte des médias sociaux Lignes directrices opérationnelles

Clauses contractuelles Restrictions spécifiques pour postes sensibles

Formations Sensibilisation aux bonnes pratiques

Procédure de validation Contrôle des publications professionnelles sensibles

Les restrictions doivent rester proportionnées et justifiées par des motifs légitimes.

Pratiques et recommandations

Il est conseillé à l'employeur d'établir une politique claire sur l'usage des réseaux sociaux, de former les salariés

aux bonnes pratiques et de définir précisément les informations confidentielles. Une communication ouverte sur

les attentes de l'entreprise en matière d'image et de réputation permet de prévenir la majorité des conflits. Une

procédure de validation peut être mise en place pour les contenus les plus sensibles, notamment ceux impliquant

des clients, des projets stratégiques ou des données financières.
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Cadre juridique

Référence Objet

Article 11 de la Constitution Liberté d'expression

Article L.121-4 du Code du travail Exécution loyale du contrat

Article L.261-1 du Code du travail Protection des données salariés

Loi du 1er août 2018 Mise en œuvre du RGPD au Luxembourg

Règlement (UE) 2016/679 RGPD

Une interdiction générale de mentionner l'entreprise sur LinkedIn serait disproportionnée et probablement invalide devant le tribunal

du travail. L'employeur doit privilégier l'encadrement et la sensibilisation plutôt que l'interdiction.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1

